
BOCC 2025-05 TRA 70

Convention collective nationale

IDCC : 3242 | PRESSE QUOTIDIENNE ET HEBDOMADAIRE EN RÉGIONS 
(9 août 2021)

Avenant n° 2 du 14 novembre 2024 
à l’accord du 30 juin 1999 
relatif à la durée du travail

NOR : ASET2550138M

IDCC : 3242

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SPHR,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;
FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Les organisations signataires conviennent de modifier l’article 9 comme indiqué ci-après :

Pour mémoire, le SMPG (salaire minimum professionnel) a été créé par l’article 9 de l’accord 
du 30 juin 1999 organisant la durée du travail au sein de la presse périodique régionale dans le 
cadre de la loi 98-461 du 13 juin 1988 (RTT) : « en contrepartie de la révision des barèmes les par-
ties signataires décident de créer un SMPG dont le montant horaire sera, de manière constante, 
au moins égal à 105 % du Smic horaire ».

Le SMPG est donc supprimé à compter du 1er décembre 2024. Cependant, les parties s’en-
gagent à une revoyure automatique à chaque revalorisation du Smic, afin d’examiner le premier 
niveau du barème (G1) et l’ensemble du barème. Cette revoyure automatique aura aussi pour 
but d’éviter de possibles tassements entre les différents groupes de cette grille.

Fait à Paris, le 14 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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